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ROUBAIX, LE 4 MAI 1880 

LES GRÈVES 
A ROUBAIX 

Réunion d e s o u v r i e r s c h a r p e n t i e r s 
A deux heures, a eu lieu, à la salle Philémon, 

rue Pierre Motte, une réunion des ouvriers char
pentiers et menuisiers en grève.On va decidéqu'on 
irait, d'atelier en atelier, forcer à cesser le travail 
tous les menuisiers et charpentiers qui ne chô
maient pas. Us se aont rendus chez plusieurs pa
trons et ont réussi i entraîner leurs camarades. 

Arrivés devant les ateliers de M. Fontaine, rue 
de la Redoute, ils ont été dispersés par une pa
trouille ; M. Horber, commissaire de police, a ar
rêté le nommé Foutaine, d'origine belge, qui tenait 
en mains la liste des maisons où l'on devait faire 
cesser le travail, ainsi que deux autres belges, les 
plus compromis. 

L e s d é l é g u é s a l a Mairie 
A deux heures, les délégués ouvriers arrivent à i 

la Mairie où M. le Maire leur déclare que les pa-
trons, ne a'étant pas encore réunis à la Mairie, on < 
ne peut leur donner de réponse définitive ; les dé-
légués reprennent le chemin de leur local. 

Cinq industriels, MM. Eugène Motte, Ch. ! 
Juncker, J.-B. Meillassoux, Skeno et César 
Pollet, ont eu à quatre heures uns longue entre
vue avec M. le Préfet du Nord, M. le Procureur 
général et M. le Maire de Roubaix. 

A cinq heures, les délégués ouvriers, au nombre ' 
de onze, reviennent à la Mairie et sont reçus quel- i 
ques instants après. M. le Maire leur déclare que i 
tous les patrons sont convoqués, demain diman-
chc, et qu'il ne pourra leur donner de réponse que 
demain à dix heures. 

Retour d e s d é l é g u é s rue Val lon 
Les délégués se retirant et reprennent le che

min de la rue Vallon où ils doivent rendro compte 
aux grévistes de la démarche qu'Us viennent de 
faire. 

Les délégués suivent les rues de la Gare, de ; 
l'Aima, Blanehcmaille et arrivent rue Jacquart, [ 
suivis par une foule grossissant et qui se monte i 
bientôt à 500 personnes. 
Rue J a c q u a r t . — L e s d é l é g u é s s o n t r e f o u l é s , 

Ea arrivant à l'entrée de la rue Vallon, les dé
légués trouvent un piquet du 43e de ligne, sous les j 
ordres d'un lieutenant qui barre la rue ; en tête so 
trouvent MM.Achille Lepers, conseiller municipal 
et Segard conseiller prui'horame. 

Les soldats croiscBt la baïonnette et refusent 
de laisser passer. 

MM. Lepers et Ségard essaient de parlementer 
mais inutilement; la colonne est repoussée très 
vivement jusqu'à la rue de France. 

La foule pousse des cris; à ce moment, un pi
quet d'infanterie débouche de la rue de France 
prolongea et repousse la foule dans le haut de la 
rue Jacquart et de la rue de France. 

M. Lepers se réclame mais inutilement de son 
titre de conseiller municipal pour arriver à la rue 
Vallon... Uns voix répond : je me moque des con
seillers municipaux, on les enfilera à la course. 

Retra i te d e s d é l é g u é s 
Devant ce refus de les laisser pénétrer dans la 

salle de la rue Vallon, les délégués se rendent dans 
la rue de l'Aima; la foule grossit à vue d'oeil dans 
les rues adjacentes; les rues Archimède, do France 
Jacquart, Vallon sont noires de monde; bientôt 
arrivent de nouvelles escouades de soldats, d'a
bord les chasseurs à pied puis peu après un pelo
ton de dragons; les rues sont balayées, la troupe 
repousse les curieux sur les trottoirs et dans les 
maisons voisines. 

UN GRAVE INCIDENT 
A sept heures 1)2 un incident très grave se pro

duit rue Vallon. 
Un lieutenant du 43e de ligne commandait 

divers peletons da soldats et allait do l'un à 
l'autre quand, à l'angle de la rue Vallon et ds la 
rue Jacquard, un individu le saisit par son dol-
man et, le prenant à la gorge, veut lui enlever son 
revolver. 

En même temps, l'officier est entraîné par un ou 
plusieurs grévistes qui veulent le faire entrer de 
force dans un estaminet. 

Tout ceci dure à peine quelques secondes et a 
été si rapidement fait que les soldats ne se sont 
même pas aperçus de celte brutale agression. 

Le lieutenant s'empare de aon revolver et fait le 
simulacre de vouloir s'en servir. 

Un des ouvriers lui crie .- « Je n'ai pas peur, car 
votre arme n'est paa chargée, » 

Au même moment arrivent au pas de course 
plusieurs soldats qui délivrent leur officier et qui 
opèrent trois arrestations. 

On ignore si, parmi ces derniers, se trouvent 
les agresseurs. 

A la suite da cet incident, des renforts sont de
mandés ; des pelotons de dragons, des gendarmes 
à cheval arrivent et chargent la foule a plusieurs 
reprices. 

La nouvelle de cette agression s'est subitement 
répandue en ville ; elle a été considérablement 
grossie ; on allait jusqu'à dire que des soldats 
avaient été tués. 

La version la plus répandue était que la troupe 
avait été cernée par une bande de grévistes qui 
s'était ruée sur elle, et que les soldats avaient été 
obligés de faire feu pour se défendre C'est ce der
nier bruit qui parvint à l'Hôtel-de-Ville. 

L e s a u t o r i t é s s e r e n d e n t r u e Va l lon 
Immédiatement M. Vel-Durand, préfet du Nord, 

M. Maulion, procureur général, M. Julien Laga-
che, maire de Roubaix, M. Welter, procureur de 
la République et M. Legrand, juge d'instruction,se 
rendent rue Vallon. 

A leur arrivée près du local « l'Avenir » de nom
breux applaudissements éclatent. 

M. le Préfet s'entretient avec M. Barroyer, 
commissaire central * t donne des ordres pour que 
toutes les issues des rues jusqu'à la rue de Tour
coing soient occupées par la troupe. 

Les cavaliers continuent à repousser la foule. 
Les autorités restent pendant près d'une demi-
heure rue Vallon où le lieutenant, qui a été bruta
lisé, reconstitue la scène de violeace dont il a été 
l'objet. 

Lorsque M. Vel-Durand se présente à l'angle de 
la rue de Tourcoing, le citoyen Segard proteste 
contre la consigne des troupes qui s'oppose à son 
passage et M. le Préfet lui dit qu'il est décidé à 
faire réprimer, de la façon la plus énergique, 
toutes les manifestations de la rue qui seraient de 
nature à troubler la tranquillisé publique. 

Un e x a l t é 
On amène, à ce moment, devant M. Welter, 

procureur de la République, un individu que les 
agents ont arrêté pour entraves à la liberté du 
travail. 

M. le procureur précède, séance tenante, à son 
interrogatoire mais l'inculpé lui lance ccUe apos
trophe violente : « Dans trois mois, j e vous ferai 
votre affaire. » Il est solidement garrotté et con
duit à la mairie sous bonne escorte. 

Re tour d e s a u t o r i t é s a la Mairie 
M. le Préfet et les autorités qui l'accompagnent 

retournent à la Mairie, et donne des ordres sé
vères à M. le général Bidault, pour que la sécurité 
soit aasurée dans es quartier. 

L a f e r m e t u r e du l o c a l l'« Avenir » 
A la suite de ces désordres, M. le préfet a décidé 

la fermeture du local l'Aoenir. 
Do même, M. le maire de Roubaix a fait afficher 

l'arrêté suivant : 
» RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — VILLE DE ROUBAIX 

« Nous, Maire de la ville de Roubaix, 
» Vu notre arrêté en date du 28 juin 188t portant 

réglementation de la police des cafés et cabarets ; 
» Vu la loi du 0 avril 1881, article 97 ; 

» AKRÊTONS: 
» Article 1". — Notre arrêté sus visé da 38 juin 

1884 est modifié comme suit : 
c Les cafés, cabarets et autres débits do boissons 

seront fermés tons les jours à neuf heures du soir^ur 
le territoire de Roubaix. 

« Art. 2. — Monsieur le Commissaire central do 
police est chargé d'assurer l'exécution du présent 
arrêté. 

; A Roubaix, le o mai 1893. 
» Vu pour exécution d'urgence : 
» Le Préfet du Nord, Le Maire, 

» VEL-DUBAXI>, JULIEN- LIOACHE. » 

Une r é u n i o n r u e W a l l o n 
A huit heures et demie. M. le commissaire cen

tral arrive avec M. Ségard délégué. M. Ségard pé
nètre dans le local de l'Are»»»- et vient rendre 
compte aux ouvriers grévistes de leur Hénwehe 
de 'ajournée. 

Environ 500 personnes sont réunies dans la 
salle. Il leur recommande tout d'abord de rester 
calmes, de ne pas se mêler aux agitateurs et sur
tout de se méfier de quelques meneurs qui ne re
cherchent que le désordre; il leur explique qu'après 
s'être présentés trois fois à la Mairie, dans la 
journée, les délègues n'ont pu avoir de réponse 
définitive mais que les patrons devant se réunir 
demain à 9 heure», on leur ferait savoir vers 10 
heures, par voie d'affiche le résultat obtenu. 

11 rend hommage à la courtoisie avec laquelle 
les délégués ont été reçus par M. le Préfet et M. 
le Maire de Roubaix et termine par recommander 
de BO jve*u aux ou lirrs le p) •cg- nd calme. 

C'c~t demain d' n- r .e, dit-il, r<:tez l i e z vous 
on vous fera conraitre la décision par voie d'affi
che, ou en mettra partout. 

Les paroles de M. Segard sont fortement ap
plaudies, pas un cri n'est poussé et c'est dans le 
plus grand ca'me que sortent les personnes pré
sentes à la rérnion. 

11 est neuf heures, toutes les rues du quartier J 
sont occupées par la force armée qui en défendent ! 
l'entrée et ne laisse passer personne. 

Pendant la soirée de ax arrestations o i t été opé- i 
rées dans la rue Jacquard, ce sont: Alexandre Lié-
tard, 18 ans, tisserand et de Charles, 39 an?, I 
peintre, pour refus de circuler. 

L e s o u v r i e r s p e i n t r e s 
e t l e s g a r ç o n s b o u l a n g e r s 

Les ouvriers peintres se sont réunis, le soir, à | 
l'estaminet du Carrousel, au Trichon ; quelques 
meneurs cherchent à provoquer aussi la grève j 
parmi eux. 

On veut également entraîner les garçons bou- ; 
langera. 

T r o u b l e s r u e S é b a s t o p o l 
A cinq heures et demie, 200 grévistes environ 

ont pénétré de force dans les ateliers de M. 
Meyers, mécanicien, rue Sébastopol. 

Ils ont empêché les 20 ouvriers de la maison de 
continuer leur travail, les ont entraînés à leur 
suite, et se sont dirigés vers les ateliers de M. 
Martel, rue des Arts. 

Mais, rue Miln, des gendarmes à cheval les ont 
dispersés. 

L 'aspec t g é n é r a l 
Autant le quartierde la rue Vallon était trou

blé, autant les autres étaient calmes; sur la gran
de place les ouvriers et les curieux sont de moins 
en meins nombreux. 

A partir de six heures et demie, un escadron de 
dragons se tient en permanence devant la Mairie. 

L'état-major y est au complet. 

Uue bagarre rue de TocucoiDg 
I n s o l d a t b l e s s é 

Deux agents, escortés d'un piquet do soldats, 
conduisaient au poste, en passant par la ruo de 
Tourcoing,les deux grévistes arrêtés rue Jacquard, 
lorsque près de l'établissement du gaz,des ouvriers 
ont crié : « A bas la police 1 » et ont, en même 
temps, jeté des pierres et des briques sur les 
agents et les soldats. 

Un soldat du 73e de ligne, nommé Delannoy, a 
été atteint à la tête et a été grièvement blessé. 

Il a été transporté à l'hôtel des pompiers où il a 
recules soins de M. Launois, médecin-major du 
10e bataillon de chasseurs à pied. 

L e s a r r e s t a t i o n s d e l 'après -mid i 
Voici la liste des personnes arrêtées daas l'après-

midi : 
Evariste Vanrevel, 62 ans, terrassier, à Marcq-

en-Barœul ; Camille Warem, rattacheu-, 19 ans, 
à Wattrelos ; Cyrille Bernard, 19 ans, tisserand, 
rue Cugnot ; Félix Deschamps, 18 ans, tisserand, 
rue Chevreul;Arthur Bernard,tisseur, rue de la Li
mite; P'erre Merpoël,29 ans, tisserand (belge);Iva 
Scock,58 ans, tisserand (belge); Henri Vandamme, 
44 ans,manceuvre,(belge);Emile Delbecque,28ans, 
mécanicien. 

Pierre Sergent, 25 ans, mouleur, rue Bernard ; 
Victor Dubois, 24 ans, mécanicien, Tourcoing ; 
HenriVandezique, 25 ans, mécanicien, à Gand ; 
Jean Grégoire, 26 ans, mécanicien à Mosveaux ; 
Charles Vanderhaeghe, 26 ans, mécanicien à 
Gand ; Louis Létameur, 34 ans, mécanicien à 
Monifort. 

Les sept derniers ont été arrêtés rue des Arts, 
à la suite de l'incident de la rue Sébastopol. 

Les autres arrestations ont été faites |pour cris 
séditieux, outrages et rébellion envers les agents. 

La soirée 
M. le Préfet, M. le procureur général, et le par

quet de Lille ont quitté Roubaix, par les derniers 
trains. 

Le reste de la soirée a été absolument c i m e . 
Les patrouilles sut continué dans teus les quar

tiers. 
L'affiche suivante va être apposée sur les murs 

de Roubaix : 
VILLE DE ROtB.UX, CHAMBRE PE COMMERCE 

« Les industriels do Roubaix, non moins désireux 
que les ouvriers d'arriver à une diminution des heu
res de travail mais ne pouvant l'appliquer qu'après 
une entente internationale, demandent que le gou
vernement prenne au plus tôt l'initiative de cette 
réglementation internationale. 

A cet effet, ils nomment une délégation chargée de 
porter aux pouvoirs publics l'exoression do ce vœu. 

» Pour les industriels réunis : 
» Le président de la Chambre de commerce 

» HENRY MATHON. 
» Roubaix, le 8 mai 1890. » 

E n c o r e d e s r e n f o r t s 
Nous recevons la dépêche suivante : 
Evreux, 3 mai. — Deux escadrons do dragons par

tent ce soir pour Roubaix. 

A quatre heures,une compagnie du 8e régiment 
d'infanterie de St-Umcr,était arrivée à Roubaix. 

LESMANIFËSTAN1S 
d e v a n t l e Tribunal c o r r e c t i o n n e l d e Li l le 

Les individus arrêtés jeudi et vendredi à Rou
baix et à Lille ont comparu samedi devant le tri
bunal correctionnel. 

Voici pour Roubaix : Philippe Coursier est pré
venu de violences et outrages envers un agent de 
la force publique. M. Niégeville, sous-lieutenant 
de chasseurs à pied, était chargé de protéger, avec 
ses hommes, l'usine Amédée Prouvost, qui était 
une de celles désignées comme devant être atta
quées par les grévistes. Un groupo nombreux sta
tionnant devant l'usine, l'officier l'invita à se dis
perser, Coursier, qui était ivre, refusa de circuler 
et repoussa violemment M. Niégeville, qui le fit 
aussitôt arrêter et conduire dans l'intérieur de 
l'usine. Là, Coursier voulut se précipiter sur l'offi
cier et n'en fut empêché que grâce à l'intervention 
de deux soldats. Coursier a déjà subi une condam
nation pour coups. Dans cette affaire, M. Dasson-
ville réclame une peine sévère. Le tribunal inflige 
à Coursier deux mois de prison et seize francs 
d'amende. 

Adolphe Bacrot, âgé de 19 ans, a déjà subi six 
condamnations. Le 2 mai, avec plusieurs autres 
individus, il menaça de tuer un ouvrier qui tra
vaillait dans une maison en construction et qui 
refusait de cesser le travail. Quand cet ouvrier eût 
fini son travail, ils le poursuivirent en le menaçant 
toujours. Il dut recourir à la police et faire arrêter 
Bacrot qui était le plus animé. Sur la route du 
poste, il déclara à l'agent, qu'une fois sorti de pri
son, il y aurait du plomb pour la police et pour 
ceux qui l'avaient faitarrêter. 

Le tribunal l'a condamné à 6 mois de prison. 
Vers dix heures et demie, sur la Grand'Place, 

Victorine Lorthioir a traité de grande bote un 
agent qui l'invitait à circuler, 10 jours de pri
son. 

César Denoulet, condamné déjà cinq fois,a éga
lement outragé un agent sur la Grand'Place, 1 
mois de prison. 

Vers 9 heures trois quarts, un détachement de 
gendarmes venu pour disperser un groupe de gré
vistes qui essayaient de débaucher des terrassiers 
de la ville fut hué par la foule. La femme Marie 
Vouieur fut arrêtée par un gendarme à qui elle 
adressait l'épithète de fainéant : elle répète cet 

outrage jusqu'au poste engageant la foule à venir 
la délivrer, 20 jours de prison. 

Arthur R&uduin a été arrêté au même endroit. 
II criait •' Hou ! hou I après les gendarmes. Dix 
jours de prison. 

A deux heures du Boir, près de la Place, la po
lice dispersant un groupe, fut égalemer. huée : 
A bas la police ! Enlevez-les ! criait Corneille De-
neef. Arrêté par le brigadier de police, celui-ci lui 
reprochant cet outrage il lui déclara qu'il avait 
menti. Vingt jours de prison. 

Joseph Decottignies a dit à haute voix : « C'est 
la police qui met la discorde. Huit jours de 
prison. 

Louis Henry a été arrêté à Lille. C'estun ouvrier 
d» l'usine Crépy. 11 a outragé le commissaire de 
police qui l'invitait à circuler. Il a aussi un casier 
judiciaire bien lourd; le tribunal le condamne à 
doux mois de prison. 

Victor Dereuchier, de Lille, également, faisait 

tartie de la bande qui a voulu envahir l'usine 
Vebvre et y interrompre le travail. Quinze jours 

de prison. 

A TOURCOING 
LA JOURNÉE DE SAMEDI 

Dès cinq heures et demie du matin, on voyait 
de nombreux groupes d'ouvriers se diriger vers la 
place Thiors, lieu ordinaire des réunions des gré
vistes. Des femmes, des filles, déjeunes garçons 
en greud nombre, et non les moins animés, fai
saient partie des manifestants. S'il y a des chefs, 
ils se tiennent prudemment à l'écart; car il ne 
paraît guère y avoir de direction unique. Les grou
pes, les bandes, qui vont parcourir les rues et re
commencer les faits regrettables de la veille, se 
forment pour ainsi dire au hasard. 

Bientôt cepeadant divers cortèges sont organisés 
et se mettent en marche par les rues des Nonnes, 
Chanzy, Turenne, etc. 

Les uns chantent la Marseillaise. Après la mé
lopée de vendredi : 

Un deux trois-cinquante 
On n'ouvre pu pour quarante-sous. 

d'autres disent sur un air connu : 
Si n'veul'nt pas nous rinqnérir. 
In va betot tout démolir I 

Et en effet cela ne tarda pas. La bande qui a 
pris par la ruo Chanzy, jette des pierres dans les 
fenêtres de la filature Dewavrin-Crombez, déjà 
attaquée hier. Les grévistes vont ensuite renouve
ler leurs tentatives chez MM. Tiberghien, à Fra-
ues, Caullié et Delaoutre, rue de l'Aima, Desur-
mont, rue de Gand et à d'autresétablissements des 
rues St-Pierrre et de Monin, rue Verte, etc. L'éta
blissement de M. Tiberghien est bien gardé et les 
ouvriers ne demandent pas à faire grève. Ailleurs 
pour éviter de plus grands dégâts, on fait arrêter 
le travail. 

On ne cite plus guère, comme travaillant encore 
après-midi, que les établissements suivants : Le-
pers-Duduve, filature, rue des Piats; Dubruile, pei-
gnsge ; Leplat, filature, rue Jean-Legrand ; Le-
maire-Réquillart, filature de lin. 

Une maison envabie par les grévistes 
Pillage da mobilier 

La bande qui avait visité Neuville, rentrait en 
ville quand plusieurs des individus de cette bande 
entrent chez le directeur de la filature de M. Do-
surannt, rue de Gand. La dame, Mme Franc..is-
Leroaitre était seule. Une partie du mobilier est 
brisée, et les malfaiteurs disent à la pauvre femme 
terrifiée que si elle veut sauver le reste, elle doit 
leur remettre de l'argent, et ils reçoivent ainsi une 
centaine de francs. 

Deux arrestations ont eu lieu : Gouriez, Jean-
Baptiste, houilleur, 20 ans, né à CarviD, et Louis 
Leclercq, 16 ans, de Tourcoing. 

Autre fait grave : Dans l'impasse du Lac est 
l'établissement de M. Anselarre Delplanque, mar
chand de déchets, ii trois heures de l'après-midi, 
un groupe de 150 grévistes va y briser toutes les 
fenêtres, ainsi qu'à la filature de M. Duvilliez-
Labbe. 

L e s p r i s o n n i e r s 
Neuf prisonniers arrêtés hier et aujourd'hui 

sont partis pour Lille, à 5 h. 07, sous la conduite 
de trois gendarmes. 

Une bruta l e a g r e s s i o n 
Vers quatre heures après-midi, M. Dujardin, 

secrétaire au bureau d'octroi, rue Desurmont, en
tendant du bruit, sortit de son bureau. On avait 
jeté des pierres dans les fenêtres de la filature 
de lin de M. Lemaire Requillart, rue de la Clo
che. Un individu qui se sauvait, tenant à la main 
un énorme gourdin, lui en porta, en passant près 
de lui, un terrible coup sur le côté gauche de la 
tête, et le blessa grièvement. L'homme aété arrêté 

L e s a r r e s t a t i o n s 
Les arrestations pour faits de désordre ont été 

assez nombreuses. 
Louis Dutilleul, âgé de 33 ans, demeurant rue 

du Niot, jetait des pierres chez M. Hutin-Wau-
grand, ruo Ste-Germaine. Le brave brigadier Cla
risse, à qui il fut signalé, alla l'empoigner au 
milieu d un grand nombre de ses compagnons et 
le maintint malgré la plus vive résistance et les 
coups qui lui étaient portés. 

Malheureusement, dans la lutte, le brigadier a 
eu le poignet droit foulé. 

Théodore Lotoit, 21 ans, rue Neuve, et Cyprien 
Delannoy, 19 ans, rue des Quinze-Bouteilles, tous 
doux ratt&cheurs, pour bris de carreaux. 

Auguste Delmasure, 33 ans, rattacheur, pour 
jet do pierres dans les fenêtres de M. Honoré à la 
Malcc-... . 

Yande-woorde Désiré, corroyeur, âgé de 44 ans, 
né à Bruxell3s, demeurant au Chône-Houplines, 
pour rébellion et ivresse. II est en ou're poursuivi 
civilement pour bris de clôture au préjudice d'une 
voisine avec laquelle, il est en désaccord. 

Une c h a r g e r u e d e Tourna i 
Vers quatre heures de l'après-midi, la bande 

dont une partie a brisé les carreaux impasse du 
Lac et dont l'autre partie avait pris par la rue 
d'Havre, s'était reformée rue de lournaiet empê
chait toute circulation. Un gendarme arriva à la 
tête de cinq chasseurs et une charge vigoureuse 
eut en un clin d'œil déblayé la rue. Il y eut force 
bousculades mais pas de chute grave. 

Lue i d é e d ' ivrogne 
A sept heures du soir un anarchiste, placé au 

bas du perron de l'Hôtel-de-Ville, à un endroit ou 
agents ni gendarmes ne pouvaient le voir, péro
rait au milieu d'un groupe assez nombreux et 
tenait les propos les plus incendiaires, terminant 
chaque fois par le cri de : « Vive la Révolution 
sociale. » il disait avoir cinq enfants et il parais
sait avoir bien vécu. Signe particulier : il est 
borgne. 

P r o c l a m a t i o n du m a i r e 
A cinq heures on publie à son de caisse une 

proclamation du maire qui est ensuite affichée sur 
tous les murs: 

« MURIE DE TOUROOINT, 
» Le Maire de la Ville de Tourcoing invite ins

tamment les ouvriers à ne pas prolonger une grève 
qui ne pourrait qu'être funeste à leurs intérêts autant 
qu'à ceux des patrons et ne pourrait profiter qu'à 
létranger. 

» Des mesures énergiques seront prises pour pro
téger ceux qui voudraient travailler. 

» Les rassemblements seront disper >és vigoureu
sement et ceux qui résisteront seront punis confor
mément aux lois. 

> L'expulsion immédiate sera prononcée contre les 
étrangers qui voudraient s'y mêler. > 

— La soirée s'annonce comme devant être 
aussi calme qu'hier. Les groupes se sont dispersés 
et la ville reprend son aspect ordinaire. 

Nous apprenons qu'un bataillon d'infanterie doit 
arriver dimanche après-midi afin de permettre de 
garder tous les établissements. 

La réun ion d e s d é l é g u é s 
A six heures du soir, une réunion a eu lieu, à 

l'hotel-de-ville, soi's la présidence du Maire,outre 
M. François Masurel, pour les patrons et quinze 
délégués ouvriers. M. Dron, dépuié, assistait au:si 
à cette réunion qui malheureusement n'a pas 
donné de résultats immédiats. 

M. Masurel a exposé que tous les patrons étaient 
disposés à demander aux pouvoirs publics d'abais
ser la durée des heures de travail mais que dans 
l'intérêt de tous il fallait que cette mesure fut gé
nérale et internationale et qu'elle ne pouvait pas 
être prise du jour au lendemain. 

La discussion a é é très animée. M. Dron est 
intervenu pour rappeler au calme les délégués 
ouvriers. Il leur a représenté qu'ils avaient le tort 
de subir l'influence de quelques meneurs et de ré
clamer brusquement aux patrons une réglementa-
t;on des heures de travail qui ne peut être établie 
o je par une 'o ; . 11 les engage à consulter leurs ca
marades et à ne formuler que des revendications 
pratiques et il s'off.e à leur servir d'intermédiaire 
avec les patrons. Il prêche la conciliation. Il sup-
pl;e los délégués de faire teus leu'-seffbiJs près do 
leurs camarades afin d'arriver à une e n f i te . 

Les délégués maintiennent toujours leurs pré
tentions c'est-à-di. e la limitation à 10 heures avec 
un salaire calculé sur la base d'un travail de dou
ze I-ei'res. 

En résumé il a été décidé qu'une nouvelle réu
nion aurait lieu lundi à neuf heures du matin. 
L e s au or : é s a d m i n i s t r a t i v e * e t j u d i c i a i r e s 

& T o u r c o i n g 
A une heure, M. le préfet, M. Maulion, procu

reur général et son substitut: M. Welter, procu
reur de la République, le chef d'escadron de gen
darmerie Lancelot, M. le juge d'instruction Le
grand et son greffier, descerdaient à Tourcoing 
et avaient une longue conférence avec M. le Maire 
et le commissaire central.Ces messieurs quittaient 
la ville vers trois heures, laissant à TourcoingM. 
le substitut Guilmin. 

L' « l'MO.\ DES FILATEURS » 
d e R o u b a i x - T o u r c o i n g 

L'Union des Filateurs de Roubaix-Tourcoing 
s'est réunie, samedi matin, à l'Hôtel du Cygne. A 
la suite de cette réunion, la lettre suivante a été 
ad;--;ée à MM. les Maires de Tourcoing et de 
Ro îbaix : 

« Monsieur le Maire, 
» Conformément à la promesse que je vous ai faite 

hier, je viens, au nom des filateurs de laine de Rou
baix-Tourcoing, vous communiquer la dérision prise 
dans la réunion de ce jour, afin que vous puissiez en 
entretenir les ouvriers intéressés qui vous ont 
adressé par écrit leurs revendications. 

» En raison de la situation désastreuse des affaires 
et de l'état d'infériorité dans laquelle l'industrie du 
pays se trouverait placée vis-à-vis de 11 concurrence 
étrangère, les filateurs de laine ne pensent pas qu'il 
leur soit possible de réduire la durée du travail, tant 
qu'une loi nouvelle ne soit votée par le Parlement ou 
qu'une entente internationale n'ait été faite sur ce 
point, mais ils s'engagent à se conformer strictement 
a la loi de douze heures actuellement en vigueur. 

n Ils émettent même l'avis que le gouvernement 
devrait, dans le plus bref délai possible, s'occuper de 
la réglementation des heures de travail,et ils so ran
geraient volontiers à une diminution progressive. 
Nous croyons en effet, que les prétentions exagérées 
qui nous sont formulées par les ouvriers, loin de ser
vir leur cause, amèneraient inévitablement la déca
dence do nos industries. 

* Telles sont.monsieur le Maire.lcs considérations 

qui ont amené la réunion à se prononcer pour le main
tien du statu-quo. 

» Agréez etc. 
» Pour l'union des filateurt, 

» L E Pnr.si.DEMT. » 

A LANNOY 
L'état du petit blessé de ce matin est moins 

grave qu'on ne l'avait supposé d'abord, sa blessure 
est légère. 

La grève se propage à Willems, Anstaing, etc. 
Les troupes ont été rappelées de Lannoy à quatre 
heures, pour rentrera Roubaix. 

Les ouvriers posent les conditions suivantes aux 
patrons : ils demandent à ne faire immédiatement 
qu'un travail de 10 heures et à recevoir une paie 
supplémentaire de 25 cent, par jour. 

Les patrons acceptent la réduction du travail à 
dix heures, mais refusent la paie supplémentaire. 

A WILLEMS 
Vendredi so'r, vers six heures, une troupe d> 

trois cents à quatre cents ouvriers venant de Lan
noy et de Roubaix et composée en grande parti» 
de gamins et de filles, s'est pré->en*ée à la grille 
de la filature de Mme veuve Truffaut-Boutemy, en 
chantant et en criant. 

Mme Truffaut, prévenue de leur arrivée, avait 
imrrédiatemeit donné ordre d'arrêter ses trois 
établissements. 

Les grévi-tes se sont retirés sans rien briser ; à 
la filature seulement ils ont cassé quelques car
reaux et forcé la serrure. Plusieurs délégués 
ouvriers se sont rendus à la mairie oh ils ont été 
reçus par le maire de la commune ; ils ont déc'aré 
qu'ils n'avaient rien à réclamer à Mme Truffant, 
« vu qu'ils n'étaient pas ses ouvriers ». 

Aujourd'hui samedi, par mesure àe précaution, 
les établissements ont été fermés. 

A RONCQ 
Le travail avait commencé samedi matin à 

l'heure ordinaire, et les ouvriers n'eussent pas 
mieux demandé que de continuer. Mais vers 10 
heures du matin MM. Leurent furent avertisqu une 
bande nombreuse était au Brun-Pain se dirigeant 
sur leurs filatures. Ils piircri le parti d'arrêter et 
de fa're se -tir leurs ouvriers. Néanmoins quelques 
dégâts ont été commis, et des grévistes ont même 
fait tapage devant le presbytère et d'autres mai
sons. 

.V . \ E L T Y I L I i E - E . V F I < : R R A L \ 
Vers 10 heures, une bande venue de Tourcoing, 

attaque à coups de pierres le tissage de M.Parent. 
La machine est arrêtée et les ouvriers sortent. 
Mais le travail a pu être repris dans l'après-
midi. 

Vers 11 heures, une cinquantaine de grévistes 
venant de Ronq ont été dispersés par la police et 
la gendarmerie. 

Aucun trouble n'a été signalé, la moitié des éta
blissements sont fermés par crainte des 2000 gré
vistes annoncés par téléphone. 

On craint beaucoup ponr marùi prochain qu'une 
grève générale éclate à la st'ite de la St-Hilaire 
qui aura lieu lundi. 

n v n u w 
L'établissement de M. Parent a été visité par 

300 grévistes environ venant de Roncq; c'est an 
tissage à la main, toutes les fenêtres ont été bri
sées. 

A A N S T A I N G 
Les grévistes se sont également présentés à Ans

taing et ont empêché le travail à l'établissement 
de MM. Deffrennes-Duplouy frères. 

DANS LE PAS-DE-CALAIS 
A U X . M I N E S D E D O U R G E S 

La grève décidée jeudi soir parles mineurs de 
la Compagnie do Dourges à Hécin-Liétard a éclaté 
hier. 

A dix heures du matin, les grévistes se réunis
saient au nombre de 800, salle Lomprez.à Hénin-
Liétard. 

Parisi, le président du syndicat des mineurs de 
la Compagnie de Dourges prenait la parole et exa
minait la situation créée par la décision prise la 
veille. Il recommandait le calme et le sang-froid, 
déclarait la grève impossible à soutenir à cette 
époque de l'année, parce quelfco Compagnies n'ont 
comme en hiver, un intérêt pressant à les voir finir 
promptement. 

Le conseil d'administration de Dourges, ajou
tait-il, ne devant,se réunir que dans dix jours, on 
ferait bien de reprendre le travail en attendant sa 
réponse. 

La reprise du travail mise aux voix, est repous
sée à l'unanimité et la continuation de la grève 
est votée d'acclamations. 

Aujourd'hui, à six heures du soir, réunion salle 
Crépin, à Hénin-Liétard. 

A U X M I N E S D E D R O C O U R T 
Les mineurs de Drocourt, imitant les exemples 

de ceux de la Compagnie de Dourges, se sont 
mis en grève hier matin. 

A U X M I N E S D E C O U R R I E R E S 
La grève vient d'atteindre les mines de Cour-

rières. 
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II 

. Rober t d e C a m p l g n a c 

Donc, je laisse toute cette catégorie d'individus de 
côté. S'ils vous ont confié leurs capitaux, o'est 
qu'ils ont spéculé avec vous. Spéculer, c'est 
jouer. Us ont joué,ont perdu, tant pis pour eux! . . . 
Mais, il y a d'autres personnes, qui, elles, ne 
vous avalent pas confié leur argent pour que cet 
argent fût ainsi lancé par vous dans une spécu
lation. Cem personnes croient toujours que leur 
argent, ou leurs titres, si vous aimez mieux, sont 
dans votre caisse, qu'elles en toucheront tou

jours 1 M intérêts, qu'elles pourront retirer leur for
tune le jour où elles le voudront... Cet argent 
qu'en avez-vous fait 1 

M. Marsébert eut une révolte. 
Ku un mot, vous me mettez le couteau sur la 

gorge pour me réclamer le capital que vous avez 
gagné chez m o i . . . grâce à moi ? 

S'il ne s'agissait que de moi.j'aurais peut-être 
le courage de supporter ce désastre sans me plaindre 
Mais il ne s agit pas de moi seulement,vous le savei 
bien.11 s'agit du brave commandant Alexandre Pey-

I russe, de votre ancien cocher Bob Litton, de 
j ce grand distrait de Jean Mérénus, qui vons ont 

confié, parce qu'ils les croyaient plus en sûreté 
| chez vous que chez eux, les titres de leur fortune. 

11 s'agit de ces honnêtes gens qui s'appellent les 
Loudon et qui, sur mon conseil, remarquez-le 
bien, sur mon conseil, vous ont confié tout leur 
avoir. Je ne parle pas de moi. — Eh bien, il y a 
trois semaines, tous ces titres étaient encore dans 
ma caisse ; les personnes,que je viens de nommer, 
vous les avaient confiés en dépôt ; vous 
n'aviez aucun droit d'y toucher ; vous en per
ceviez les intérêts, pour les leur remattre, moyen
nant la comirission habituelle de la banque. Cet 
argent devait être sacré pour vous ! C'est vous-
même qui m'aviez appris cela. Et, si je vous ai 
quitté, vous savez bien que c'est parce que vous 
m'avez demandé de touchera cet argent !... 

Déverain s'arrêta. Il était très ému. Ce ne fut 
qu'au bout d'un instant qu'il reprit : 

—Vous m'avez demandé cet argent,) e vous ai dit 
que nous n'avions pas le droit d'y toucher; et vous 
m'avez répondu : «Déverain,vous vous mêlez beau
coup trop de ce qui ne vous regarde pas. Rendez-
moi vos livres et votre caisse. » Je vous rendis mes 
livres et ma caisse ; e* j e m'en ailai. Le lende
main, vous aviez une échéance de deux cent mille 
francs qui vous embarrassait. Vous avez fait 
face à cotte échéance avec un argent qui n'était 
pas à vous, avec un argent qui avait été confié en 
dépôt. — Y a-t-il un seul mot d'inexact, dans tout 
ce que je viens de vous dire T 

— Tout cela est vrai, murmura le banquier. 
— Eh bien, dit solennellement Déverain, si j e 

viens ce soir, vous rappeler cette situation pénible 

c'est moins pour moi et pour les malheureux qui 
ont eu le tort do vous confier leur fortune, que 
pour vous! Si je vous parle aussi brutalement 
que je viens de le faire, c'est en souvenir des 
années que j'ai passées auprès de vous, c'est 
parce que je ne puis m'h&bituer à l'idée que 
quelqu'un aurait le droit d'affirmer que vous n'êtes 
pas un... 

Lo mot resta sur les lèvres de Déverain. Le 
banquier acheva la pensée de son ancien em
ployé : 

— Que j e ne suis pas un honnête homme ?.. Que 
j'ai escroqué de pauvres gens. 

Déverain se recula effrayé. 
— N'est-ce pas la conclusion detoutee que vous 

venez de raconter ? dit M. Marsébert. 
Déverain tremblait. Peut-être avait-il été trop 

loin?.. Il prononça d'une voix adoucie : 
— C'est que, ce soir.de mauvais bruits ont couru 

sur vous, non seulement dans les maisons de 
banque, mais dans tout Paris... J'ai voulu vous 
prévenir... 

— Me prévenir de qui 1... Tout cela, j e ne le 
sais que trop ? 

— Avez vous songé à ceci, c'est que l'un de ces 
petits rentiers peut venirdemain vous demander son 
dépôt, ce dépôt auquel vous n'aviez pas droit de tou
cher ? Il suffit qu'un journal raconte, en y mêlant 
votre nom, la catastrophe des Chemins de fsr asia
tiques. Ces gens-là perdront la confiance quils 
avaient en vous. J'ai voulu vous le dire,afin que vous 
prissiez vos mesures pour que ces petits créanciers 
soient remboursés immédiatement s'ils se présen
taient à votre caisse.Car,1e jour où l'on apprendrait 
que la banque Marsébert ne rembourse pas, à 

caisse ouverte, les sommes qui lui ont été confiée 
en dépôt, ce jour-là la banque Marsébert n'existe
rait plus ! 

— Et vous croyez que le bruit de cette catastro
phe se répandra aussi rapidement. 

— Avant deux jours, elle sera connue de tout 
Paris. 

Marsébert se remettait peu à peu. 
Eh bien, dit-il tous ces petits rentiers, auxquels 

vous vous intéressez si vivement seront rembour
sés demain. 

Déverain eut un mouvement de surprise. 
— Oui, reprit le banquier, rassurez-vous et comp

tez sur ma parole... Aucun de ces petits rentiersne 
perdra quoi que ce soit. Vous ne perdrez pas le 
fruit de vos économies, Déverain; et mademoi
selle Lusdon aura sa dot... 

— Je vous affirme, monsieur,qu'en tout ceci, j'ai 
songé à votre réputation et à la fortuuo de ces pau
vres gens, mais non à mes intérêts. Il ne me reste 
qu'à vous demander de me pardonner la hardiesse 
de ma démarche. 

— Je vous pardonne, dit le banquier avec beau
coup de calme. 

Et il se leva. 
— Adieu, Déverain I 
— Adieu, monsieur Marsébert I 
— Quoique nous soyons séparés, laissez-moi 

m'intéresser à vous : qu'êtes-vous d evenu ? Avez-
vous trouvé une nouvelle situation ! 

— Oui, monsieur. Je suis entré, depuis ce ma
tin, à la caisse de la Compagnie générale des af
faires. 

— Je vous en fais mon compliment. 
De nouveau, la voix du banquier tremblait : 

— Je ne vous garde aucune rancune, Déverain. 
Tenez ! Donnons-nous une bonne poignéo de 
main ! 

Déverain, étonné par cette agitation, fixa ses 
yeux sur ceux du banquier. 

— Vous ne voulez pas me tendre la main i fit 
celui-ci ? 

— Qu'avez vous, monsieur Marsébert ? 
— Rien, mon ami, rien ! 
Déverain lui avait pris les mains et les trouvait 

brûlantes. Le banquier s'aperçut que le jeune hom
me remarquait son agitation. 

— Ce n'est rien, dit-il, rien. J'ai tellement tra
vaillé, depuis quelques jours, que j'ai la fièvre. 
Adieu ! Merci ! 

Déverain le salua et s'éloigna peu à peu.Bientôt 
il ouvrit la porte. Pendant qu'il la refermait, le 
banquier lui cria : 

— Adieu, Déverain !... Adieu!... 

III 

Madame Marséber t 
Bientôt on vint annoncer au banquier que le 

dîner était seryi ; et il se rendit lourdement vers 
son hôtel oh l'attendaient sa femme, son fils Geor
ges et sa fille Yvonne. Le repas fut triste, silen
cieux. Puis on passa dans le salon, où chacun 
s'asborba dans ses occupations habituelles. Geor
ges fumait, Yvonne travaillait à un point de den
telle, madame Marsébert feuilletait les gravures 
de mode et son mari lisait les nouvelles finan
cières dans les journaux du soir. Soudain, il ap
pela sa fille : 

— Tu sais, Yvonne... notre ami de oet été, notre 
ame de Cauterets, M. de Champignaeï... 

— Kh bien, père i f î t ! i jeune fille en rougis
sant. 

— 11 est venu me voir aujourd'hui et m'achargô 
de ses meilleurs comnliments pour toi. 

— Ah! . . . 
Elle ue dit pas autre chose; mais ses joues 

devinrent encore plus rouges et elle trembla un 
peu. Madame Marsébert et Georges échangèrent 
un regard d'intelligence; et la mère demanda dé
daigneusement : 

— Qu'est-ce que c'est que ça, Robert de Campi-
gnac? 

Un peu vexé, le banquier répondit : 
— Robert est le fils aîné de mon vieil ami Raoul 

de Campignac... Vous m'en avez entendu parler 
assez souvent... 

- - E t qu'est-ce que ce M. Robert de Campignao 
vient faire à Paris ? 

— Chercher une situation. 
— Je suppose que vous n'aurez pas la naïveté de 

le prendre avec vous ? 
Georges intervint à son tour : 
— Nous avions assez de Dévorain ; je pense,mon 

père, que vous n'allez pas le remplacer par M. de 
Campignac ! 

Cette hostilité, nettement exposée, fit trembler 
Yvonne encore plus vivement. Le banquier se con
tenta de répendre : 

— Je ne vous ai pas dit que j'aillais le faire en
trer dans ma banque. 

Georges déclara en matière de conolusion : 
— Il n'aurait plus manqué que cela! 

(A *M«t>r«). 
Punuut SALM. 
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